
militaire en cette province, et autorisant le paiement,
au percepteur des douanes susdit, de la faxe qui sans
cela aurait été pay blé par le maître d'un vaisseau
pour tout nombre- 'émigrés à bord de tel vaisseau,
sera accepté par le it percepteur, er paiement de la
taxe psyable pour t ls émigrés ; et la-somme men-
tionnée dans tel o re ser% ensuite perçue par tel
percepteur, et le Y ement et lemploi s'en feront
de la même manier que ceux des autres deniers pré-
levés en vertu de t acte. 16 V. c. 86, s. 2, et 22
V. c. 3, s. 1.

.MIGRES.-NoMB Es PASSAGERS PROPORTIONNE
A LA G NDEUR DU VAISSiAU.

2. Si üµ vaisse u d'un port on lieu quelconque dal
continent de lEur pe, ou de'tout autre port ou lien,
hors des domainep de Si Majesté,ovient dans les li-'
mites de cette province, ayant à bord oh ayant eu à
bord en un temps queiconque de son voyage, un plus
grand nombre de passagers qu'un passager adulte
pour chaqùe douze pieds clairs en superficie surzle
pont inférieur ou la plateforme de tel vaisseau appro-
prié à Pusage des passagers, et non occupé, par des
provisions ou autres effets ne fai ant pas partie du- ba-
gage personnel des passager; ou ayant à bord' òu
ayant eu à bord en un- temps quelconque de son
voyage, un plus grand ombre de personnes (y com-
,pris le maître,pe quipa e et les passagers de chambre,
.s'il y en a) que dans a proportion diPne personne
pour caque deux tonneaux du tonnage de tel yais-
seau calculé de la manire -usitée pour constàtèr le-
tonnage des vaisseaux britanniqlues, le nfaître de ce
vaisseau encourra pour ce ,fait une, amendee -déhuit
piastres au moins, et de vingt piastres au pls, pour
chaquè passager ou personne formant tel excédant ;

2. Pour les flins de cette sectibn, chaque-pesonne
de l'âge ou au-dessus de, Pâge de quatorze ans, sera.
considérée comme un adulte; et deux personnes aur'
dessus de l'âge d'un au et au-dessous de l'âge de
qua rze ans, seront cormptées. et considérées comme'
un adte. 16'. c. 86, s. 5.

iIGREs.-oBLIGATIONS DEs MAITRES DE VAISSEAUX;
0QUI L ns TRAN$PRR~-m1es raiNsP dea-reau*on

M, Et attendu que des raîtfes de vaisseau ont
l'habitude d'embarquer des passagers après 'que le
vaisseau a pris son acquit et a été examinéPar Poffi-


